
  

Accidents de culture et cas de force majeure sur culture principale
Définitions :
Culture principale : correspond à la culture choisie pour le versement de toutes les aides et qui est présente au moins en partie sur la parcelle entre le 1er 
mars et le 15 juillet
Force majeure : conséquences liées à des conditions extérieures et non prévisibles indépendantes de la volonté de l’exploitant
Impact significatif : s’il couvre plus de 10 ares d’un seul tenant (parcelle de 20 ares ou plus) ou surface supérieure à 1 are (parcelle de moins de 20 ares)
SNE : surface non exploitée

Je n’ai pas pu semer ma culture compte tenu des conditions climatiques Parcelle semée mais présence du couvert remis en cause (absence 
de levée, dégâts climatiques, ravageurs,…) 

Je suis dans l’impossibilité de 
semer une culture de remplacement

Je suis en capacité de semer une culture de 
remplacement (de printemps ou d’été) afin qu’elle soit en 

place a minima en partie entre le 01/03 et le 15/07
Impact significatif Impact non 

significatif

Je ne suis pas en capacité de semer une culture 
de remplacement (de printemps ou d’été) Pas de modifications 

à faire dans Télépac 
=> le bénéfice des 

aides sera maintenu

Je déclare un accident de 
culture (coche dans la fiche parcelle)

après le 15 mai 2024

Je déclare une SNE et peut demander une reconnaissance 
de cas de force majeure individuelle (les justificatifs sont à 
fournir à la DDT) – dans les 30 jours suivant les faits :
- Le cas de force majeur est retenu (après étude du dossier et sur avis du MASA) : la 
parcelle reste admissible aux aides découplées
- Le cas de force majeur ne peut être retenu (justificatifs absents ou insuffisants) : la 
parcelle restera non admissible

Compte-tenu du nouvel assolement, je ne respecte plus 
mes obligations pour l’écorégime et/ou la BCAE 7 :

Dérogation 2024 : je complète et renvoie à la DDT (ou 
dans Télépac) le formulaire dédié.

La parcelle ne peut plus 
bénéficier :
➔ Des aides couplées 
➔ Du caractère IAE
➔ De l’ICHN

➔Aides découplées : 
maintien du caractère 

admissible (sauf 
chanvre)

➔Écorégime « voie des 
pratiques » (admissible 
si la culture a pu lever)

Déc. 2023

1er mars 2024

15 juillet 2024

Si vous souhaitez 
conserver le bénéfice de 
toutes les aides/caractère 
IAE sur la surface restante 
en production => dessiner 
sur votre RPG la (ou les) 
zone(s) endommagée(s) 
en déclarant :
●soit une SNE
●soit une parcelle avec le 
code de la culture semée 
avec accident de culture

Notice télépac

https://www.loiret.gouv.fr/contenu/telechargement/70440/549866/file/Formulaire_Force+majeure_BCAE7-8-ecoregime.pdf
https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2024/Dossier-PAC-2024_notice_modification-declaration.pdf
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